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L’année 2020 est déjà terminée et celle qui arrive nous semble encore plus importante. 
La situation sanitaire n’arrange personne, clubs, joueurs, entraîneurs, arbitres… 
 
Mi-décembre la FF Volley a reconduit son Président pour une olympiade de plus et la LNV a 
changé de gouvernance et restructuré son comité directeur. 
Il n'y a plus de représentant des arbitres à la LNV !!! 
 

Arbitres du Panel A et B, il nous semble important que vous soyez représentés, par un 
arbitre désigné parmi vous, si vous voulez participer aux nouveaux projets de la LNV. 
 

Le poste est à pourvoir pour la prochaine AG de la LNV. 
 

La FFV et la LNV nous négligent, regroupons-nous au sein de l’ANAVB pour faire valoir nos 
droits et revendications (cf : article 2 des statuts). 

• Nous avons un nouveau proverbe : « Aide-toi et l’ANAVB t’aidera » 
 
Nous vous tendons la main depuis plusieurs saisons alors n’hésitez pas à la saisir. 
Pour mieux nous trouver :  http://www.anavb.fr/index.htm. 
 

A celles et ceux qui n’ont pas encore adhéré ou renouvelé leur adhésion à notre 
association, nous vous rappelons notre vocation : ANAVB - Les statuts 
 
 
 
Le mardi 5 janvier 2021 vous receviez un mail de la Fédération concernant le document 
récapitulatif des indemnités à déclarer. Vous devez conserver ce document pendant 3 ans. 
Dans le texte d’accompagnement il est écrit : « Afin de vous aider, vous trouverez ci-annexé 
le fichier (avec plusieurs onglets) établi par la FF Volley et l’ANAVB. » Mais, ayant été les 
premiers informés lors de la création, par l’ANAVB, de ce document, vous avez tous corrigé 
de vous-même et modifié la phrase par celle-là : « Afin de vous aider, vous trouverez ci-
annexé le fichier (avec plusieurs onglets) établi par l'ANAVB et soumis à la FF Volley qui l’a 
adopté". Rendons à César ce qui appartient à César ! 
 
 
Nous rappelons que la cotisation annuelle est la modique somme de 12 €. 
Rejoignez-nous : « L’UNION FAIT LA FORCE ». 
  
Puisque nous sommes encore en période de vœux le président et les membres du comité 
directeur vous souhaitent une bonne et heureuse année 2021. Surtout une bonne santé 
pour vous et vos familles et de bons arbitrages. 
 
 


